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Prise de contact par les commerçants, porteurs de projets 

mailto:directiongenerale@villepreux.fr
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Les principales réglementations qui s’appliquent aux commerçants 

1. Le Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 

C’est le document réglementaire qui régit le droit aux travaux et aménagements extérieurs des bâtis. 
Le PLU divise la Ville en plusieurs zones réglementaires où l’activité commerciale et artisanale n’est pas 
systématiquement possible.  

Consulter le PLU dans sa globalité : sur le site internet de la Ville (rubrique votre quotidien>urbanisme) 
ou de Saint-Quentin-en-Yvelines  
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2. Le Règlement Local de Publicité Intercommunale  
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Les autres dispositifs s’appliquant aux commerçants et artisans 

1. Le droit de préemption urbain renforcé 

2. Les périmètres de sauvegarde du commerce de l’artisanat 
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3. Les dispositifs fiscaux :  
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4. Les dérogations au repos dominical 
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5. Les autorisations d’occupation du domaine public.  
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6. Tranquillité publique 
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7. Déchets  
 

Chaque commerçants ou artisans a des contraintes différentes selon son activité, ainsi ils peuvent se 
rapprocher du service Urbanisme de Villepreux (urbanisme@villepreux.fr) qui organisera une 
rencontre avec le service « déchets propreté urbaine » de Saint-Quentin-en-Yvelines. Pour plus 
d’efficacité, le porteur de projet, commerçant ou artisan, devra décrire avec précision son activité et 
son lieu d’implantation.  

Les commerçants et artisans peuvent également signaler toute difficulté relative au traitement de leurs 
déchets via l’outil « PEPS » (Portail Espaces Publics Services) de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
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